
Scannez le QR Code 
pour accéder à 

Scolariz !

Vous devez inscrire votre enfant à l’école ?

Une question ? Contactez aide@scolariz.fr
Précisez [Argelès-sur-Mer] en objet du mail

Les inscriptions à l’école se feront désormais par internet grâce à l’application Scolariz. 

Rendez-vous sur

Remplissez votre dossier 
d’inscription scolaire et 
déposez les pièces 
justificatives.

Les services de la 
mairie sont à 
votre disposition 
pour vous 
accompagner

Après validation, 
recevez votre 
certificat de 
scolarité par mail

Effectuez votre 
inscription 
scolaire en moins 
de 15 minutes

Transmettez vos 
justificatifs lors 
de votre 
demande d’inscription 
sur Scolariz

https://app.scolariz.fr


